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L'école L'école 
est finie!est finie!

Vive la rentrée!Vive la rentrée!
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• RECENSEMENT CITOYEN
Chaque jeune veurois(e) doit OBLIGATOIREMENT se faire recenser au cours du mois de ses 16 ans. Il ou elle doit 
se présenter à la mairie avec sa carte d'identité et le livret de famille de ses parents.

• PUBLICATION NAISSANCE
Lors d'une naissance, les parents remplissent un imprimé pour la  déclaration à la presse auprès du service d'état civil 
du lieu de naissance de leur enfant. La mairie de Veurey-Voroize réceptionne ce document et en fonction de la volonté 
des parents nous faisons paraitre ou pas l'annonce dans le bulletin municipal.
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Expression politique  

P.16 :  Mémo

> GIROT Alba née le 17 juin 2022 à LA TRONCHE

> RIVIERE Tiago né le 17 juillet 2022 à GRENOBLE

> POULAT PAILHES Manon née le 17 juillet 2022 à GRENOBLE

> RIVAL Abel né le 9 août 2022 à VOIRON

>  BOIS Loann né le 10 août 2022 à GRENOBLE

> GALMICHE Audrey et BARROS Jérémy le 16 juillet 2022 à    
VEUREY VOROIZE

> BELLE Sylvie et CATANIA Sylvain le 16 juillet 2022 à 
VEUREY VOROIZE

> PENET Vve KIRCHER Nicole le 25 juillet 2022 à 
VEUREY VOROIZE

> MAHTEU François le 30 juillet 2022 à LA TRONCHE

DÉCÈS

NAISSANCES

MARIAGES 

> Vendredi 9 septembre 17h à 20h
Forum des Associations, parc de la mairie.

AgendaSommaire

Infos Mairie

État Civil

> Samedi 17 septembre de 9h à 12h
Vente de livres et CD salle St Ours
2ème ét. médiathèque

> 17 & 18 septembre de 10h à 17h à la SDF
Exposition du patrimoine veurois, proposée 
par l'association " Au Pied de Ma Tour"

> 22 septembre à 18h30
réunion de rentrée de l'asso. Racont'thé
Médiathèque
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L’école est finie ! C’est une accroche étrange pour un édito de rentrée mais en cette 
rentrée scolaire, après un an de travaux, la rénovation de l’école élémentaire touche 
à sa fin. Les enfants rentrent dans une école toute neuve. Merci à la commission 
travaux, sous la houlette de Jean-Marc Quinodoz et  Jean-Michel May, d’avoir mené 
ce chantier qui leur a donné des sueurs froides jusqu’au bout tant les délais à tenir 
étaient difficiles.

Des espaces plus grands et plus lumineux attendent instituteurs.trices et élèves. Le 
bâtiment principal accueillera maintenant quatre classes, une salle des profs et le 
bureau de la  directrice. La dernière salle située dans la cour, permettra d’effectuer 
diverses activités artistique ou informatique en attendant que l’effectif soit suffisant 
pour pouvoir ouvrir une 5ème classe.
 
La cour s’est aussi refait une beauté et les conditions climatiques extrêmes de cet été 
ont donné de l’écho aux choix d’aménagements qui ont été faits.  Les arbres ont été 
conservés afin de garder de la fraicheur lors des heures les plus chaudes. Elle a aussi 
été partiellement dégoudronnée afin de faciliter l’écoulement des eaux lors des fortes 
pluies. Un préau et des bacs potagers ont aussi fait leur apparition.
L’école est certes terminée mais les travaux se déplacent légèrement afin d’entamer 
le réaménagement du terrain de basket en city stade. Aussi nous vous demanderons 
d’être indulgent et de faire preuve de civisme aux abords de l’école et autant que pos-
sible de privilégier la marche ou le stationnement sur d’autres zones de la commune.

Coté partenaires institutionnels, nous sommes en cours de signature de la Convention 
Territoriale Globale avec les communes de la rive gauche du Drac et la CAF en rem-
placement du Contrat Enfance Jeunesse. Cette convention est le fruit d’un gros travail 
de la CAF, des élus et des DGS. Je remercie Florence Coulet pour son implication. Cela 
va permettre d’insuffler une nouvelle dynamique dans les secteurs de l’enfance et du 
social en créant un sous bassin de vie avec Noyarey et Sassenage. Les axes de travail 
sont définis mais les actions restent à mettre en place. Nous nous y attèlerons dès le 
mois de septembre avec la commission enfance et jeunesse.

Bonne rentrée à tous 

Elise GUTEL
Adjointe enfance et Jeunesse

> GIROT Alba née le 17 juin 2022 à LA TRONCHE

> RIVIERE Tiago né le 17 juillet 2022 à GRENOBLE

> POULAT PAILHES Manon née le 17 juillet 2022 à GRENOBLE

> RIVAL Abel né le 9 août 2022 à VOIRON

>  BOIS Loann né le 10 août 2022 à GRENOBLE



La colonne de collecte du verre reste 
au même endroit. Vieillissante, 
elle est remplacée par une colonne aérienne.
Nous vous tiendrons informés de l’avancement 
de ces travaux.

La logette OM située sur le parking,  normalement réservée aux habitants des rues à proximité, trop étroite pour le ca-
mion de collecte, est devenue une véritable déchetterie. Un peu trop isolée des regards, elle est utilisée majoritairement 
par des personnes extérieures au quartier, voire au village et des entreprises y déposent aussi leur gravats. 
Malheureusement, tous les efforts des personnes respectant les consignes de tri sont alors anéantis par les dépôts 
d’encombrants ou de végétaux.

Nos petits écoliers et leur équipe 
enseignante ont pris possession 
de leur nouveaux locaux 
flambants neufs.

4 TRAVAUX

☑❎

Devant cette situation 
devenue incontrô-
lable et intolérable, la 
logette sera supprimée, 
permettant de gagner 
quelques places 
de parking. Une solu-
tion de remplacement 
est prévue uniquement 
pour les habitants du 
quartier. Ils en seront 
avisés par courrier.

Ils apprécieront l’ergonomie, l'espace, la disposition et 
la qualité des nouveaux aménagements. 
Peut-être encore quelques petites améliorations pour 
plus de fonctionnalité et ce sera parfait.
Les accès piétons à l’école ou au centre de loisirs, en 
venant du parc, se font de nouveau par le passage 
piéton surélevé, puis par la petite cour.
Comme prévu, les travaux extèrieurs se poursuivent 
avec la rénovation du plateau sportif, puis celle du 
parking, qui sera dans un premier temps réduit, 
ou condamné en fonction des besoins.



5 PREVENTION / ENVIRONNEMENT  

Mesure des PM2.5 de Mars à juin 2022 – les couleurs représentent les concentrations en PM2,5 : vert entre 0 et 
10µg/m 3 ; jaune entre 10 et 25 µg/m 3 ; orange entre 25 et 50 µg/m 3 ; rouge au-delà de 50 µg/m 3

L’observation des données recueillies sur une période longue (9 mois) 
montre une nette augmentation de la concentration de particules dans 
l’air sur la période hivernale. En effet, en hiver la pollution due aux parti-
cules fines est majoritairement émise par le chauffage au bois, 
notamment par les appareils individuels non-performants    

Que disent les données récoltées à Veurey ?

La pollution de l’air : un enjeu de 
santé publique sur l’agglomération 
grenobloise
La communauté scientifique est unanime, la pollution 
de l’air a des impacts importants sur la santé. Dans 
l’agglomération grenobloise, elle serait responsable 
chaque année du décès prématuré de plus de 400 
habitants mais aussi de maladies cardiorespiratoires, 
de nombreux cancers et AVC. 
Sur notre territoire, les polluants majoritairement 
responsables de ces impacts sanitaires sont les 
particules fines et les oxydes d’azote, polluants émis 
principalement par les cheminées dites « non perfor-
mantes » (foyers ouverts ou poêles ancienne généra-
tion) et le trafic routier.
Il est donc essentiel d’agir ensemble, collectivités, 
industries, entreprises et habitants pour améliorer la 
qualité de notre air et assurer la protection de notre 
santé et de notre environnement
L’observatoire Atmo Auvergne-Rhône-Alpes, or-
ganisme agréé et indépendant, a pour mission de 
surveiller cette qualité de l’air au quotidien et d’ac-
compagner les différents acteurs du territoire pour la 
mise en place d’action en faveur de son amélioration.

Sites de mesure choisis avec les équipes municipales
Leur connaissance du terrain ainsi que leur support technique ont permis 
d’installer les micro-capteurs sur des sites représentatifs de l’exposition 
moyenne de la population aux particules fines, appelé fond urbain.

Depuis de nombreuses années, Grenoble-Alpes-Métropole et 
Atmo Auvergne-Rhône-Alpes travaillent conjointement pour 
améliorer l’observation de la qualité de l’air. L’utilisation de 
nouveaux outils de mesure, les micro-capteurs, et leur dé-
ploiement massif grâce à l’implication des citoyens, constitue 
un des axes d’étude. En 2021 Grenoble-Alpes-Métropole et 
Atmo Auvergne-Rhône-Alpes se sont de nouveau associés 
pour construire ensemble un réseau de mesures participatif 
en déployant 30 micro-capteurs sur l’ensemble du territoire 
métropolitain.

Un réseau de micro-capteurs pour un 
observatoire participatif de la qualité 
de l’air

Suite à un appel à candidature lancé au printemps 2021 par 
Grenoble-Alpes-Métropole et Atmo Auvergne-Rhône-Alpes, 
30 communes se sont portées volontaires pour installer un 
micro-capteur de mesure de particules fines sur leur terri-
toire pendant un an et ainsi participer à la construction de ce 
réseau de mesures participatif.
Ces données de mesures locales et indicatives sont dispo-
nibles sur le site www.captotheque.fr 
pour l’ensemble des 30 communes.

Sur la commune le micro-capteur de particules fines est installé sur le 
toit-terrasse du bâtiment de la mairie.

Particules en suspension

les particules fines PM10 et PM2,5 sont émises majoritairement par le chauffage des bâtiments et notamment par le 
chauffage au bois individuel « non performant ». Elles sont également émises, dans une moindre mesure, par les trans-
ports, l’industrie ou l’agriculture.
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En pratique, à compter de cette date, seuls les véhicules por-
tant les vignettes Crit’Air 2, Crit’Air 1 et Crit’Air 0 peuvent cir-
culer et stationner, 7j/7 et 24h/24. L’apposition de la vignette 
Crit’Air est obligatoire !
https://www.certificat-air.gouv.fr/

Réalisée avec l’aide de l’ADEME, la première évaluation montre 
des résultats encourageants pour la ZFE avec des gains 
d’émissions liées aux VUL et aux PL de -25% d’oxyde d’azote 
et de - 38% sur les particules fines (PM 2,5) entre 2017 et 
2021, grâce à l’interdiction des véhicules non classés, Crit’Air 5 
et 4 et au renouvellement tendanciel du parc.

6 PRÉVENTION / ENVIRONNEMENT

Dans le cadre du Schéma Directeur Déchets 2020 - 2030 et de son Programme Local de Prévention des 
Déchets, la Métropole s'est fixé des objectifs ambitieux en termes de réduction des quantités de déchets. 
Parmi eux, les imprimés publicitaires non adressés pèsent particulièrement lourds dans nos poubelles 
puisque, sur le territoire métropolitain, ils représentent environ 30 kg par foyer et par an, soit plus de 6 000 
tonnes de déchets par an, malgré la diffusion de l'autocollant « STOP PUB » depuis plusieurs années.

C'est dans ce cadre, à l'issue d'un appel à can-
didature, que Grenoble-Alpes Métropole a été 
sélectionnée pour participer à cette expérimen-
tation, sur une durée de 3 ans, de mars 2022 à 
mars 2025. Un décret, à paraître prochainement, 
précisera les conditions de l'expérimentation et 
interdira la distribution des imprimés publici-
taires non adressés sur 
tout le territoire métropolitain à partir du 
1"' septembre 2022.
Concrètement, cela signifie qu'à compter de cette 
date, seuls les citoyens qui équiperont leur boîte 
aux lettres d'un autocollant ou d'une mention « 
OUI PUB » ou « Imprimés Publicitaires Acceptés 
» continueront à recevoir les imprimés publici-
taires. Comme le « STOP PUB», le « OUI PUB» ne 
concerne ni les documents d'information des 
collectivités, ni la communication politique ou à 
caractère cultuel ni les imprimés publicitaires qui 
sont nominativement adressés.

L'expérimentation a pour objectifs :
Aller davantage vers une publicité « souhaitée » que « subie » ;
• d'expérimenter en conditions réelles, dans des contextes territoriaux différents, la mise en place d'un système 
permettant une publicité davantage responsable ;
• d'évaluer les effets du « OUI PUB » (sur le plan environnemental, économique, de l'emploi, de la perception et 
satisfaction des usagers ... )
• de capitaliser la connaissance grâce au recueil des retours d'expérience et à la valorisation des bonnes pratiques.

Pour le savoir, entrez votre plaque d'immatriculation sur

GRENOBLEALPESMETROPOLE.FR/IMMATRICULATION

Depuis le 1er juillet 2022, la circulation et le stationnement des 
utilitaires (VUL) et des poids-lourds (PL) Crit'Air 3 et plus an-
ciens sont interdits dans la zone à faibles Emissions-mobilité.
La vignette Crit'Air (certificat qualité de l'air) est obligatoire et 
permet de classer les véhicules en fonction de leurs émissions 
polluantes en particules fines et oxyde d'azote.
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À noter : Vous pourrez effectuer vos demandes de dérogation individuelles en ligne à partir du 1er novembre.

Jusqu’à fin 2022, vous pouvez réaliser vos démarches durant une période transitoire, avant le contrôle et les sanctions 
à partir du 1er janvier 2023.
Profitez de cette période pour préparer 2025 et l’interdiction dans la ZFE-mobilité des véhicules utilitaires légers et 
poids lourds Crit’Air 2 et plus anciens, impliquant notamment la sortie du diesel.
Il est à noter que l'offre de véhicule faibles émissions n’étant pas encore mature pour les véhicules utilitaires légers 
moyens ou grands (>2,4t. et =3.5t.), véhicules utilitaires frigorifiques et 4*4 à usage de montagne, il est possible d'inves-
tir dans un véhicule avec motorisation EURO6d (immatriculé à partir du 1er janvier 2021) et plus récent, pour un usage de 
7 ans avec une fin d'autorisation maximale en 2030.

Toutes les informations sur le document :
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/cms_viewFile.php?idtf=13058&path=ZFE-ce-qui-change-en-2022.pdf
Contacter la Métropole sur la ZFE :
https://services.demarches.lametro.fr/mobilite/demande-usager-zfe/

La Métropole vous accompagne en vous permettant de bénéficier d’un conseil d’expert gratuit et d’une aide jusqu’à 
18 000 € pour financer jusqu’à 5 véhicules (sous conditions).
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/762-l-aide-a-l-achat-d-un-vehicule-faibles-emissions.htm
Des dérogations sont prévues pour les entreprises en difficulté, certains usages, des délais de livraison de véhicule 
autorisé et lorsque l'offre de véhicules faibles émissions n'existe pas, ainsi qu’un pass journalier de 12j/an :
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/cms_viewFile.php?idtf=13056&path=Liste-derogations-ZFE-2022.jpg

Caf de l’Isère

Comment nous contacter ?

Nous poser une question
• par courriel via votre espace Mon Compte sur caf.fr

• par téléphone (au prix d’un appel local)

 - au 3230 pour les questions générales

 - au 3238 pour les questions sur les pensions alimentaires

 - au 09 69 32 52 52 pour les aides au logement étudiant / les bailleurs

Prendre un rendez-vous avec un conseiller
Il aura accès à votre dossier allocataire et répondra de manière 
personnalisée à vos questions.

• sur caf.fr > Ma Caf (code postal) > Contacter ma Caf > Contacter votre 

Caf > Demander un rendez-vous

Nous envoyer vos documents
• format papier :
    3 rue des Alliès
    38 051 Grenoble cedex 9

• format web (image ou pdf) :
    sur votre espace Mon Compte (caf.fr ou appli)
    rubrique Mes démarches, bouton Transmettre un document

Suivre votre dossier
• sur caf.fr, espace Mon Compte ou sur l’appli Caf-Mon Compte 

SOCIAL / SANTÉ

Lundi 
08:30 - 12:00
13:30 - 17:00

Mardi 
13:30 - 17:00

Mercredi 
08:30 - 12:00
13:30 - 17:00

Jeudi 
08:30 - 12:00
13:30 - 17:00

Vendredi 
08:30 - 12:00
13:30 - 16:30

Samedi et 
Dimanche 
Fermé

LES HORAIRES

PRÉVENTION / ENVIRONNEMENT



8 CA S'EST PASSÉ

MÉDIATHÈQUE

VENTE DE 
LIVRES 
ET CD

SALLE St Ours 
(2ème étage de la médiathèque)

SAMEDI 17 
SEPTEMBRE

9h00 - 12h00

de 50 cts à 2€

Comité d'Animation soirée du 13 juillet 22

Hyoshi soirée fin de saison 4 juillet 22

Dernière session poterie enfants 
de l'année scolaire.

Le "pot poterie" enfants de l'asso.

Les enfants ont fait une 
matinée nettoyage. 

Bravo à tous

Les Petits Malins (24 août 22)
Au Grés Des Arts (1er juillet 22)

La Voroize au + bas (5 août 22)
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Hyoshisports vous présente son nouveau programme sportif pour la 
saison 2022-2023, il s’adresse à des publics variés : 

• Danse et Judo pour les enfants à partir de 4 ans 
 • Fitness et Krav Maga pour les ados à partir de 12 ans 
• Fitness, Judo et Krav Maga pour les adultes. 

Pour ceux qui connaissent déjà Hyoshi, vous retrouverez cette saison, l’essentiel de 
vos cours préférés. 
Mais cette année il y a aussi des nouveaux cours à découvrir. 
Et ceux et celles qui hésitent encore à nous rejoindre, c’est le bon moment de venir 
pratiquer, dans une ambiance conviviale, une activité sportive à votre rythme…

Hyoshi Sports, c’est la rentrée sportive !!VEUREY - VOROIZE
JUDO

VEUREY - VOROIZE
DANSE

VEUREY - VOROIZE
FITNESS

VEUREY - VOROIZE
KRAV MAGA

Les Nouveautés

• Nouveaux coachs : notre team coachs fitness s’agrandit, cette année, les cours 
seront assurés par Fabrizia qui sera accompagnée de : Lila, Laura et Regis. 
 
• Nouveaux cours :
Judo : 1 cours supplémentaire de judo sera proposé aux enfants/ados les mardis et jeudi 
en plus des 2 créneaux existants pour les enfants. Et, suite à des demandes, 1 tout 
nouveau cours de jujitsu/judo pour les adultes sera proposé le mardi soir.    

Danse :  1 cours supplémentaire de danse sera proposé aux enfants/ados le mercredi en 
début d’après-midi en plus des 2 créneaux existants.  

Fitness : 1 cours de Sculpt/Pump et 1 cours de Stretching /Pilates 

Nous serons présents au forum des associations (il aura lieu le 9 Septembre à Veurey 
à partir de 17 heures), n’hésitez pas à venir nous voir pour vous renseigner et vous 
(re)inscrire.  
Nous assurerons également des permanences d’inscription aux heures de cours tous 
les jours de la semaine du 12 au 16 Septembre.
Les activités démarrent à partir lundi 12 Septembre, à très bientôt !!

Planning saison 2022-2023

Salle prépa Grande salle dojo

LUNDI
18h30 - 20h30 : 4D Libre

19h00 - 19h30 : ABDO EXPRESS

19h30 - 20h30 : CARDIO BOXING

MARDI
17h30 - 18h15 : JUDO 1

18h15 - 19h15 : JUDO 2

19h15 - 20h15 : JUDO 3

20h15 - 21h15 : JUDO ADULTE

19h30 - 20h30 : SCULPT/PUMP

MERCREDI
10h - 10h45 : DANSE 1

11h - 12h : DANSE 2

13h30 - 14h30 : DANSE 3

16h45 - 17h45 : FITNESS ADOS

18h -19h45 : 4D libre

18h - 18h45 : RENFO CARDIO

18h45 - 19h45 : POSTURAL

JEUDI
17h30 - 18h15 : JUDO 1

18h15 - 19h15 : JUDO 2

19h15 - 20h15 : JUDO 3

18h30 - 19h30 : STEP

19h30 - 20h30 : STRETCH/PILATES

VENDREDI

17h30 - 20h : 4D libre

17h30 - 18h30 : KRAV MAGA ADOS

18h30 - 20h : KRAV MAGA ADULTES

20 juillet 2022

Renseignements :

Mail: 
hyoshisports38@gmail.com

Facebook : 
hyoshisports
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BIENTÔT LA RENTREE    
gardez la forme en vous inscrivant à l’EPGV 

  LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

matin   marche active  
   12h (Chantal)   gym                      

   9h (Delphine) 
gym                

    8h45 (Chantal) 

après-midi     gym pour tous      
 17h  (Chantal) 

pilâtes                
17h30 (Chantal)   

soirée 
gym                

 18h30 
(Marjorie) 

  pilâtes             
 18h15 (Chantal)     

soirée 
stretching       

 19h45 
(Marjorie) 

        

contacts: 
Annick Jullien : 06-72-61-65-62 
Isabelle Dupendant : 07-63-63-24-66 
Fiona Hemming : 06-30-90-23-95 
Veronique Ferlin : 06-79-76-07-71 

Début des cours, le lundi 12 septembre, séance d’essai gratuite 

Rencontrez nous au forum des associations 

Tarif: Licence 32€, + 100€ gym, stretching, marche, 150€ pilâtes 
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Aujourd'hui, c'est mission Fête des Mères à l'atelier d'arts plastiques. C'est un joyeux 
brouhaha qui envahit la salle de cours. Chaque élève  est tout à son oeuvre pour 
donner le meilleur de lui-même ! 
Les ciseaux s'activent, les papiers de couleurs virevoltent et l'oeuvre s'élabore. 
Le secret est bien gardé, personne ne saura la surprise qui se prépare en coulisses. 

Laurence Matesa, artiste plasticienne, propose une thématique par matinée qui, 
comme cette fois-ci, peut illustrer un évènement du calendrier. Ce sera un prétexte 
pour faire découvrir aux artistes en herbe, une matière, une technique et son champ 
lexical, agrémenté d'un zeste d'histoire pour faire connaître les figures emblématiques 
du monde de l'Art. Les élèves  développent ainsi leur sensibilité, expérimentent les 
pratiques, au gré de leurs envies, mais en respectant les consignes proposées. Un 
vaste choix de matériaux et d'outils permet à chacun d'exprimer son talent. 

L'atelier des arts plastiques fait partie des activités proposées par l'association 
Culture & Loisirs de Veurey. Il a lieu le mercredi de 10h00 à 12h00, par série de 10 
cours, hors vacances scolaires, dans un espace situé en dessous de la salle des fêtes. 
Ce cours est aussi un moment de plaisir et d'échange ouvert aux enfants du primaire 
jusqu'au collège. Nul besoin d'expérience, il suffit d'un peu d'envie, de curiosité, et 
d'imagination. Laurence se fera un plaisir d'accompagner toutes celles et ceux qui 
souhaitent partir à l'aventure et  inventer l'art de demain.

ZOOM SUR LES ARTS PLASTIQUES

Au menu de cette année, nous vous proposons :

> Couture, Cartonnage, Broderie : Activité au choix, animée par Pascale 
Rigault, les lundis de 14h à 16h30 et les mercredis soirs de 19h30 à 22h.
> Yoga adulte : animé par Bertrand Périer les mercredis de 18h30 à 19h45.
> Atelier d’Arts Plastiques enfant (de 6 à 12 ans) animé par Laurence 
Matesa, artiste plasticienne. 
Les séances se déroulent les mercredis, par module de 10 répartis 
au cours du premier et du troisième trimestre de l’année scolaire.
> Modelage/Terre adulte animé par Brigitte Long, artiste céramiste. 
Les séances ont lieu les mardis, soit de 9h à 12h, soit de 18h à 21h.

Les cours démarrent semaine 38, à partir de lundi 19 septembre. 
Pas de cours durant les vacances scolaires.

EXPO ARTS ET ARTISANAT 19 et 20 Novembre 2022 
Vous créez… et vous habitez Veurey ou une commune voisine. 
Venez faire découvrir et si vous le souhaitez vendre vos créa-
tions lors de l’exposition annuelle organisée par Culture et 
Loisirs les 19 et 20 novembre 2022 à la salle des fêtes.  
Ambiance très conviviale, peu importe le nombre de créations, 
vous êtes les bienvenus ! 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter 

Agnès Bernard Guelle cultureloisirsveurey@gmail.com 
ou 06.03.40.70.47. 

Culture & Loisirs sera présent 
au forum des associations,
pour vous proposer tout 
un panel d’activités pour tous.

Septembre arrive voici le 
temps de se faire plaisir !
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Les Petits Malins rouvrent leurs activités dites « Périscolaire » dès le 1 er septembre 2022.
Nous accueillerons et proposerons des animations à  vos enfants de 3 à 11 ans sur :
•  Le périscolaire matin avec un accueil possible à partir de 7h15 et nous emmenons vos enfants à l’école.
•  Le temps de la restauration scolaire municipale (attention ce service est géré administrativement 
uniquement par la mairie de Veurey Voroize)
•  Le périscolaire soir à partir de 16h30 et jusqu’à 18h30. Nous récupérons vos enfants dans leurs écoles respectives et 
allons aux Petits Malins rue des clos à Veurey Voroize.
•  Les « Ateliers du péri » : Les enfants sont pris en charge à la sortie des classes 16h30 par les différents intervenants 
et ce, jusqu'à la fin de l’activité : 17h30 pour les maternelles et 18h pour les élémentaires (Accueil périscolaire possible 
après). Plusieurs activités sont proposées  par module de découverte telles que : zumba, hip-hop, éveil corporel, théâtre 
... inscription uniquement par mail.
•  Les mercredis : Le centre est ouvert les mercredis de 8h à 18h.  L'accueil peut se faire en journée, en demi-journée, 
avec ou sans repas. Des activités adaptées sont mises en place, dans une ambiance toujours conviviale et un cadre 
rassurant.
L'inscription en journée complète est obligatoire les jours de sortie (mentionnée au programme).
Un accueil est aussi possible les mercredis matin à partir de 7h15 OU les mercredis soir jusqu’à 18h30
Afin de faire  bénéficier vos enfants de toutes ces activités voici quelques infos complémentaires :
•  Horaires d’ouverture téléphonique du Secrétariat : Tous les après-midi de 14h00 à 18h00, sauf le mardi. 04 76 53 83 62
•  Il vous faut Prendre un rendez-vous pour une création ou une mise à jour de dossier.
•  Ensuite vous pourrez réaliser vos demandes d’inscription, désinscription ou modification à partir du portail famille,
•   Les programmes d’activités des mercredis et les tarifs sont consultables sur le site internet www.lespetitsmalins.fr
Durant l’année scolaire, nous organisons aussi sur les périodes de vacances scolaires notre accueil de loisirs tradition-
nel, mais aussi des stages et des séjours.
Mais aussi des animations « spéciales » type brocante, soirée jeux en famille, soirée téléthon … 
suivez nos activités sur notre page Facebook 
(https://www.facebook.com/LESPETITSMALINS38) 
ou sur notre site www.lespetitsmalins.fr
 
Paul, Directeur de l’association les Petits Malins
Responsable pédagogique de 
la Restauration scolaire de Veurey Voroize
directeur@lespetitsmalins.fr
04 76 53 83 62 / 06 75 08 07 88

Deuxième saison du Hockey Club Veurey Noyarey !
Après le succès de la première année, le HCVN rouvre pour sa deuxième saison.
Les créneaux seront les suivants : 
•  6 à 8 ans :     Mercredi de 14h30 à 15h30 au stade de Veurey ou au gymnase de Noyarey
•  9 à 12 ans :   Mercredi de 16h à 17h30 au stade de Veurey ou au gymnase de Noyarey
La cotisation est entre 65 et 75 euros l’année pour les enfants habitants Veurey ou Noyarey.
L’activité sera encadrée par Jérémy Lepecq, joueur au Hockey Club Grenoble et titulaire d’un diplôme 
d’entraîneur fédéral niveau 3 (DF3)
Des séances découverte gratuites seront mises en place les premiers mercredis de Septembre.
Pour tout renseignement/pré-inscriptions vous pouvez contacter le club :  
hcvn.hockey@gmail.com ou 06 85 61 88 70

Bonjour à tous !!

Présentation du sport: 
Le hockey sur gazon est un sport  d’extérieur, mettant en opposition 2 équipes. 
Il se pratique avec une crosse spécifique, et une balle.
Il n’y a ni roller ni patin et surtout, pas de contact!! 
L’équipement de protection est très limité excepté pour les gardiens.
Le hockey est aux Jeux Olympiques d’été depuis 1908.
Il existe une version en gymnase (Indoor Hockey) qui se pratique plutôt en hiver.
En compétition le Hockey sur gazon se joue sur terrain synthétique. 
A 11 contre 11 pour les adultes et en format réduit chez les jeunes.
En France c’est un sport confidentiel (20 000 licenciés en France) en développement constant.
La région AURA compte désormais une quinzaine de clubs dont un à Grenoble (environ 100 adhérents).

Le site de la fédération française de Hockey : www.ffhockey.org
Il y a aussi de nombreuses vidéos de Hockey sur gazon sur la plateforme de la fédération internationale (FIH). 
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Deux rendez-vous avec « AU PIED DE MA TOUR » en septembre 2022

1- Premier RV samedi 17 et dimanche 18 septembre de 10h à 17h : Journée Européennes du 
patrimoine à la salle des fêtes :

➢ Ce sera l’occasion de découvrir toutes les richesses patrimoniales de Veurey
➢ De se remémorer  le temps passé
➢ De découvrir les projets en cours de « AU PIED DE MA TOUR »

 2- Deuxième RV lundi 19 septembre à 17h avec le groupe de travail sur la restauration de la tour :
➢ Récemment nous avons appris que la tour d’étapes du Versoud est en cours de restauration. 

Un toit a été ajouté ! Cela démontre que tout est possible. Pour plus d’infos, allez sur 
internet et tapez : « tour d’étapes au Versoud »

➢ Notre tour renferme de nombreux éléments médiévaux extraordinaires tels un hourd, un 
escalier dans le mur, un coussiège (banquettes en pierre dans l’embrasure d’une fenêtre) et 
pleins d’autres éléments que le diagnostic, lancé par la municipalité, nous permettra de 
repérer et de mettre en valeur lors de la définition de notre projet

Nous allons donc nous enrichir de tous ses éléments et peaufiner notre projet
     

      

Cheminée Escalier dans le mur

 La Tour des Templiers Un Coussiège
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Flore d’ICI :   
 
Voici la régionale de l’étape !  
Bien sûr sa « cousine » l’ancolie commune est 
plus connue ; mais celle-ci est typique des Alpes, 
 (de chez nous, quoi !) d’où son nom scientifique : 
Aquilegia alpina.  
 
Mais l’ANCOLIE DES ALPES  est baptisée de 
multiples manières: Gant de Notre Dame ou plus 
« laïquement » Cinq-doigts ; Aiglantine  (car son 
extrèmité est crochue comme un bec d’aigle) ou à 
l’opposé :Colombine (au Moyen Age, les moines y 
voyaient une colombe) .En réalité, son nom n’a rien 
 à voir avec l’aigle, puisqu’en latin, « aquilegus » 
signifie : « qui recueille l’eau » ; Cornette ; Galantin ; 
Manteau royal… 
 
  Attention : Pour Adultes… 

                                Ses graines ont servi à composer des parfums    
                                Aphrodisiaques dont  faisaient  usage les courtisanes.     

      En mâcher disait-on « les rendaient  particulièrement 
      aptes à exercer leur profession » (NDLR : nous n’avons  
        pas essayé!) . En tous cas, on y croyait puisque, dans la 
      Rome antique, le fondateur de l’école des vestales   
       (un certain N.Pompilius)  avait interdit à celles-ci de les 
       approcher. 
 
       Chez les Germains, la fleur était l’attribut de Freya,  
       déesse de la beauté, de l’amour et de la  
       fécondité…malgré celà abandonnée par son mari  
        (le  dieu Od, parti « voyager » ; NDLR : oui, bon, là  non plus on 
          n’a pas  vérifié). Lorsque la région de ce culte fut 
        christianisée   la Vierge remplaça l’ancienne 
        déesse,et la fleur  lui  resta  dédiée, en hommage à 
        ses  douleurs. ( A vous de  vérifier sur les multiples  
 « Mater dolorosa »  peintes ou sculptées). 
 

 
Attention les herboristes :  
Toute la plante serait apéritive & diurétique, et aurait des propriétés antiseptique, astringente, et  
calmante. Mais aujourd’hui,  étant démontré que ses parties aériennes et ses graines contiennent une 
substance dangereuse, il convient de n’utiliser que sa racine .  
 
Langage des  fleurs: elle symbolise la folie ! ( si on vous en offre …),  Mais dans l’imagerie religieuse, l’humilité 
des vierges (ben voyons)  
 
Préférons celui des poètes : 
 « L’anémone et l’ancolie 
  Ont poussé dans le jardin 
 Où dort la mélancolie 
 Entre l’amour et le dédain »   
 ( G.Appolinaire : « Alcools »). 
  
 
 
    Photos CB- 07/2020 
                                                 Asso. Au Pied de Ma Tour  
          38113.patrimoine@gmail.com 
 
                  
 N’hésitez pas à nous faire part de vos découvertes 
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 MAJORITÉ MUNICIPALE
VEUREY ENSEMBLE ET EN TRANSITION

 OPPOSITION MUNICIPALE
VEUREY C'EST VOUS

EXPRESSION POLITIQUE

Une rentrée particulière pour les enfants de notre Com-
mune, qui vont retrouver une école totalement rénovée et 
modernisée.
 
Cette belle réalisation, attendue depuis de nombreuses an-
nées, rappelle l’importance et la priorité que nous devons 
accorder à ceux qui sont notre futur et construiront l’avenir.
 
Une rentrée municipale qui sera marquée par la volonté de 
reprendre une activité constructive entre les groupes, lais-
sant désormais au passé les discordances, auxquelles un 
terme a été mis dans l’affirmation d’un respect réciproque.
Une rentrée risquant d’être difficile en l’état d’une situation 
économique nationale affectée par l’inflation résultant 
d’une raréfaction de certains produits énergétiques et 
alimentaires.
Il appartiendra à la Commune d’être attentive à ceux 
qui seraient confrontés à de telles difficultés et de 
leur apporter son soutien.
Une rentrée au terme d’un été pendant lequel les tempé-
ratures atteintes et une sécheresse sans précédent, font 
prendre conscience des conséquences du réchauffement 
climatique et de la nécessité impérative de décider de 
toutes mesures utiles à la préservation de notre environ-
nement.
Tels sont pour nous les prochains sujets de la réflexion qui 
devra s’instaurer au sein de la municipalité. 

Les conteur.se.s de Veurey seront heureux de vous accueillir 
au sein de leur groupe.
Pas besoin de talent particulier, juste l'envie de partager.
Une réunion de rentrée aura lieu le jeudi 22 septembre à 
18h30 à la médiathèque avec pot d'accueil et présentation 
des projets de l'année. 
N'hésitez pas!

L’été touche à sa fin. Ce fut un été particulier avec son 
lot d’arrêtés et de vigilances émanant de la préfecture, 
tous liés à la météo et aux conséquences de la canicule : 
sècheresse, incendie, arrosage, orage…. 

Devant les changements climatiques et les périodes de 
chaleur auxquelles nous devrons nous habituer, nous 
devons tous réfléchir en tant que citoyens,  entre autre, 
à notre usage de l’eau : par exemple l'installation systé-
matique de réservoir pour récupérer l’eau des toitures, 
dispositif qui pourrait être intégré dans les nouvelles 
constructions, …

Dès la rentrée,  la commission embellissement va 
travailler sur un nouveau fleurissement du village afin 
d’avoir des massifs moins gourmands en eau. Début 
juillet les services techniques arrosaient les jardinières 
avec l’eau qui provenait d’une cuve de 6000 litres d’eau 
de pluie. Cette arrosage pourrait reprendre mais l’arrêté 
préfectoral interdisant l’arrosage des lieux publics et 
privés, hormis les potagers, est toujours en cours et cela 
jusqu’à au moins mi-septembre.

N’hésitez pas à proposer vos idées  pour le fleurisse-
ment  en mairie!

Contact : racont.the@gmail.com 
Véro 06 47 27 51 48

Axelle 06 88 72 11 33

Vous aimez 
les contes? 
Les histoires ?
Vous avez envie 
de faire partie 
d’une 
nouvelle 
aventure?

FORMATION / EMPLOI

14 sept. 2022 > 9h00 à 17h00
130 Allée de la Volla,
Veurey - Voroize

J o u r n é e 
P o r t e s 

O u v e r t e s
Venez découvrir les formations
TRANSPORT - LOGISTIQUE
Du CAP au BAC+5



• Gendarmerie de Sassenage : 04.76.27.42.17
• Police & Gendarmerie : 17
• Pompiers - centre de secours : 18 ou 112 
depuis un portable
• SAMU : 15 ou 112 depuis un portable
ou 114 par FAX ou SMS pour les personnes
ayant du mal à entendre ou à parler
• Centre anti-poison : 04.72.11.69.11
• Pharmacie de secteur :
Pharmacie Polossat, 87 rue du Maupas à Noyarey. 
Tél : 04.76.53.91.15
 Pharmacies de garde affichage sur la vitrine 
de la pharmacie ou au 3915.

URGENCES

Médecins généralistes: 
Consultations sur RDV tous les jours
et samedi matin si urgences. 
RDV  au 04 76 53 95 29 
Dr LANCON Marie : 
consultations tous les jours sauf le jeudi
Dr PARMENTIER Christophe : 
consultations tous les jours sauf le mardi
Dr PAUTHIER Laurent : 
consultations tous les jours sauf le mercredi

Cabinet d'infirmières diplômées d'état
ZUANON Bénédicte :  06 01 45 69 54
LAVERRIERE Laurence : 06 14 01 45 80
DACMINE Nadia : 06 70 46 60 18

Pédicure - Podologue 
BARON Harmony :
Ouvert tous les jours et sur RDV. 
Visite à domicile possible.
RDV au :  04 76 43 88 09 ou 06 07 6786 57

Orthophoniste
SONZOGNI Anaïs :
uniquement sur rdv au : 07 69 67 85 22.
les lundis, mercredis et vendredis, 
Pas de domicile.

Psychologue clinicienne
DELEPELAIRE Marianne
Consultations sur rendez-vous au 
07 83 38 10 01

Diététicienne Nutritionniste 
Diplômée d'Etat
GENON CATALOT Julie 
Consultations sur rendez-vous au 
07 88 27 24 67

ESPACE DE SANTÉ MAIRIE

Horaires au public
> Lundi : 15h00 - 17h00
> Mardi : 8h00 - 12h00 / 13h30 - 17h00
> Mercredi : 13h30 - 17h00
> Jeudi : 8h00 - 12h00 / 13h30 - 18h00
> Vendredi : 13h30 - 17h00
> Samedi : 8h00 - 12h00
Nous joindre
> Tél : 04.76.85.16.80
> Mail : mairie@veurey.fr
> Web : www.veurey-voroize.fr
> Facebook : commune de veurey-voroize
> CCAS : ccasveureyvoroize@orange.fr

> Permanences Architecte Conseil
1er vendredi du mois de 13h30 à 17h00
Prendre RDV auprès du secrétariat 

> Permanences Avocat Conseil 
1er mercredi du mois de 14h30 à 16h30
Prendre RDV auprès du secrétariat

> Permanences Mutualp
sur RDV auprès de Mr Falconnet
au 06.16.24.92.28
Mail : mutualp-communales@mutualp.fr

Lundi : 10h00- 13h00 / 16h00 - 19h30
Mardi, jeudi, et vendredi 7h30 - 13h00 / 16h00 - 19h30
Mercredi : 7h30 - 13h00 / fermé après-midi
Samedi et dimanche : 7h30 - 12h30 / fermé après-midi

Le Relais Postal:

Impression : Press Vercors Imprimerie 38160 St Sauveur
Imprimé sur papier  100% recyclé

L'INFORMATION DE 
LA MAIRIE  
EN DIRECT SUR 
VOTRE PORTABLE

SIMPLE ET GRATUIT 
pas de compte à créer : 
100% anonyme
télécharger l'application 
sur Appstore, Playstore 
ou AppGallery

16M
EM

O

Fonctionne tous les jours de la semaine , de l’ouverture 
du magasin jusqu’à 10H45 et de 16H à 19H30. Sauf
les après midi  fermés (mercredi, samedi et dimanche).  
le RPC fonctionne également  le weekend, sans 
restriction. 
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